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Chevalier de la Légion d'honneur 

VU 

vu 

VU 

VU 

VU 

VU 

VU 

VU 

vu 

VU 

VU 

VU 

vu 

VU 

le Code de l'environnement, notamment les titres 1% et 4 des parties réglementaires et législatives du Livre 

V; 

la nomenclature des installations classées codifiée à l'annexe de l'article R511-9 du Code de 

l'environnement ; 

l'arrêté du 2 février 1998 modifié relatif aux prélèvements et à la consommation d'eau ainsi qu'aux 

émissions de toute nature des installations classées pour la protection de l'environnement soumises à 

autorisation ; 

l'arrêté préfectoral du 40 décembre 2004 modifié autorisant la Société Fromagère de Domfront à exploiter 

une fromagerie sise en Zone Industrielle sur le territoire de la commune de DOMFRONT ; 

l'arrêté préfectoral du 30 juin 2009 relatif au quatrième programme d'action à mettre en œuvre en vue de 

la protection des eaux contre la pollution par les nitrates d'origine agricole ; 

le dossier de demande d'autorisation d'exploiter déposé le 27 février 2004 par la Société Fromagère de 

Domfront dont le siège social est situé en Zone industrielle à DOMFRONT et représentée par son 

directeur ; 

la demande et les pièces jointes présentée le 8 septembre 2008 complétée le 3 août 2009 puis, après 

enquête publique, le 17 mars 2010 par la Société Fromagère de Domfront à l'effet d’être autorisée à 

étendre le plan d'épandage défini par l'arrêté préfectoral du 10 décembre 2004 susvisé ; 

la décision, en date du 14 septembre 2008, du président du tribunal administratif de CAEN portant 

désignation du commissaire-enquêteur ; 

l'arrêté préfectoral en date du 29 septembre 2009 ordonnant l'organisation d’une enquête publique pour 

une durée d'un mois, du 19 octobre au 19 novembre 2009 inclus sur le territoire de là commune de 

DOMFRONT ; 

l'accomplissement des formalités d'affichage réalisé dans ces communes de l'avis au public ; 

la publication de cet avis dans deux journaux locaux, les 1% et 2 octobre 2009 ; 

le registre d'enquête et l'avis du commissaire-enquêteur ; 

les avis émis par les conseils municipaux des communes de DOMFRONT, AVRILLY, BANVOU, 

BEAULANDAIS, CEAUCE, CHAMPSECRET, DOMPIERRE, JUVIGNY-SOUS-ANDAINE, LA BAROCHE- 

SOUS-LUCE, LA FERRIERE-AUX-ETANGS, LA HAUTE-CHAPELLE, LA SAUVAGERE, LONLAY- 

L'ABBAYE, LUCE, PERROU, ROUELLE, SAINT-BOMER-LES-FORGES, SAINT-BRICE, SAINT-DENIS- 

DE-VILLENETTE, SAINT-GILLES-DES-MARAIS, SAINT-ROCH-SUR-EGRENNE et TORCHAMP ; 

les avis exprimés par les différents services et organismes consultés ; 

TOUTE CORRESPONDANCE DOIT ÊTRE ADRESSÉE DE MANIÈRE IMPERSONNELLE À L'ADRESSE SUIVANTE : 1/10 

MONSIEUR LE PRÉFET DE L'ORNE - B.P. 529 - 61018 ALENÇON CEDEX 
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VU le rapport at.es propositions en date dû 29 ma: 2919 de ‘inscection des instailations classèes 

VU l'avis en date du 21 juin 2010 du conseil départemental de l'environnement et des risques sanitaires et 

technologiques au cours duquel le demandeur a été entendu, 

VU les observations présentées par le demandeur sur ce projet par courrier en date du 6 juillet 2010 ; 

Considérant que les modifications présentées par la Société Fromagère de Domfront dans sa transmission du 

8 septembre 2008 susvisée entraînent un changement notable des éléments du dossier de demande 

d'autorisation susvisé et que ce changement revêt un caractère substantiel au sens de l’article R.512-33 du Code 

de l'environnement susvisé ; 

Considérant que par conséquent et conformément à l'article R.512-33 précité, la Société Fromagère de 

Domfront a présenté une nouvelle demande d'autorisation le 8 septembre 2008 à l'effet d'être autorisée à 

étendre le plan d'épandage défini par l'arrêté préfectoral du 10 décembre 2004 susvisé ; 

Considérant d'autre part qu'aux termes de l'article L.512-1 du Code de l'environnement susvisé, l'autorisation 

ne peut être accordée que si les dangers ou inconvénients visés à l'article L.511-1 du même code peuvent être 

prévenus par des mesures que spécifie l'arrêté préfectoral ; 

Considérant que les conditions d'aménagement et d'exploitation, telles qu'elles sont définies par le présent 

arrêté, permettent de prévenir les dangers et inconvénients de l'installation pour les intérêts mentionnés à l'article 

L.511-1 du Code de l'environnement susvisé, notamment pour la commodité du voisinage, pour la santé, la 

sécurité, la salubrité publiques et pour la protection de la nature et de l'environnement. 

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture ; 

ARRETE 

ARTICLE 1 : AUTORISATION 

L'arrêté préfectoral du 10 décembre 2004 autorisant la Société Fromagère de Domfront à exploiter les 

installations de son établissement sis sur la commune de Domfront est modifié et complété par les dispositions 

du présent arrêté. 

La Société Fromagère de Domfront est autorisée à valoriser par épandage agricole les boues issues de la station 

de traitement des eaux résiduaires industrielles de son établissement de Domfront. Aucune autre boue ou 

effluent ne peut être incorporé à celles-ci en vue d'être épandu. 

Les boues sont épandues sur les parcelles dont les références cadastrales sont énumérées en annexe 1 du 

présent acte, aux conditions définies ci-dessous. 

ARTICLE 2 : GÉNÉRALITÉS 

2.1: La nature, les caractéristiques et les quantités des boues destinées à l'épandage sont telles que leur 

manipulation et leur application ne portent pas atteinte, directe ou indirecte, à la santé de l'homme et 

des animaux, à la qualité et à l'état phytosanitaire des cultures, à la qualité des sols et des milieux 
aquatiques, et que les nuisances soient réduites au minimum. 

2.2 : L'épandage de boues contenant des substances qui, du fait de leur toxicité, de leur persistance ou de 

leur bio-accumuliation, sont susceptibles d'être dangereuses pour l'environnement est interdit. 

2.3: Seuls es boues ayant un intérêt pour la fertilisation des sols peuvent être épandues. Les périodes 

d'épandage et les quantités épandues sont adaptées de manière : 

>à assurer l'apport des éléments utiles aux sols où aux cultures sans excéder les besoins. 

compte tenu des apports de toutes natures, y compris les engrais, les amendements et les 

supports de culture ; 

>à empêcher la stagnation prolongée sur les sols, le ruissellement en dehors des parcelles 

d'épandage ou une percolation rapide : 

> à empêcher l'accumulation dans le sol de substances susceptibles à long terme de dégrader 

sa structure ou de présenter un risque écotoxicologique ;
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2.4: D'une manière générale, lépandage est interdit 

zen dehors des terres régulièrement travaillées et des prairies ; 

>sur les terrains à forte pente, dans des conditions qui entraîneraient leur ruissellement hors du 

champ d'épandage ; 

> à l'aide de dispositifs d'aéro-aspersion qui produisent des brouillards fins lorsque les boues sont 

susceptibles de contenir des micro-organismes pathogènes. 

ARTICLE 3 : PÉRIODES D'ÉPANDAGE 

3.1: L'épandage est interdit : 

>toute l'année sur sol non cultivé ; 

> du 15 novembre de l'année n au 15 janvier de l'année n+1 quel que soit le type de culture ; 

> pendant les périodes où le sol est pris en masse par le gel ou abondamment enneigé ; 

> pendant les périodes de forte pluviosité ; 

> pendant les périodes où il existe un risque d'inondation. Pour ce risque, s'agissant des cours 

d'eau et des étendues d'eau, il faut considérer leurs berges inondables et donc prendre en 

compte leur lit majeur ; 

>sur prairie pendant les périodes de pâturage ; 

> du 1° novembre de l'année n au 15 janvier de l'année n+1 sur les parcelles occupées par des 

cultures implantées à l'automne ; 

>du 1° juillet de l'année n au 15 janvier de l'année n+1 sur les parcelles occupées par des 

cultures implantées au printemps ; 

> du 15 novembre de l’année n au 15 janvier de l'année n+1 sur les prairies implantées depuis 

plus de 6 mois. Une prairie implantée depuis moins de 6 mois est considéré comme une 

grand culture (automne ou printemps) selon sa date d'implantation ; 

>de la date d'impiantation de l'année n au 15 janvier de l'année n+1 pour les cultures 

intermédiaires pièges à nitrates (CIPAN). 

3.2 : Sans préjudice des prescriptions fixées en application de l'article L. 1321-2 du Code de la santé 

publique, l'épandage des boues respecte les délais minimaux prévus au tableau ci-dessous : 

  

Délai minimal Domaine d'application Nature des activités à protéger 
  

Trois semaines avant la remise 
à l'herbe des animaux ou de la 
récolte de cultures fourragères 

En cas d'absence de 
risque lié à la présence 

d'agents pathogènes 
  Herbages ou cultures fourragères 
Six semaines avant la remise à 
l'herbe des animaux ou de la 

récolte des cultures fourragères 

Autres cas 

  

Terrains affectés à des cultures 
maraîchères ou fruitières, ainsi que 

les terrains identifiés en AOC 

cidricole 

Pas d'épandage pendant la 
période de végétation 

  

Terrains destinés ou affectés à des 

cultures maraîchères ou fruitières, 

en contact avec les sols, ou 

Dix mois avant la récolte et 

pendant la récolte elle-même 

En cas d'absence de 
risque lié à la présence 
d'agents pathogènes 

  

susceptibles d'être consommés à   | l'état cru   Dix-huit mois avant la récolte et 

pendant la récolte elle-même   Autres cas 
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Sans préjudice des prescniptions fixées en application de l'article L. 1321-37 du Code de la santé 

publique, l'épandage des boues respecte les distances minimales prévues au tableau ci-dessous : 

  

Nature des activités à protéger Distance minimale Domaine d'application 
  

Puits, forages, sources, 
aqueducs transitant des eaux 
destinées à la consommation 
humaine en écoulement libre, 
installations souterraines ou 

semi-enterrées utilisées pour le 
stockage des eaux, que ces 

dernières soient utilisées pour 
l'alimentation en eau potable ou 

pour l'arrosage des cultures 
maraîchères 

35 mètres Pente du terrain inférieure à 7% 

  

100 mètres Pente du terrain supérieure à 7% 

  

Cours d'eau et plan d'eau 

5 mètres des berges 

35 mètres des berges 

Pente du terrain inférieure à 7% 

  

4. Déchets non fermentescibles 
enfouies immédiatement après 
épandage ; 

2. Autres cas. 
  

100 mètres des berges 

200 mètres des berges 

Pente du terrain supérieure à 7% 

1. Déchets solides et stabilisés ; 

2. Déchets non solides et non 

stabilisés. 
  

  

  

    établissement recevant du public 

Lieux de baignade 200 mètres 

Sites d'aquaculture 

{pisciculture et zones 500 mêtres 

conchylicoles) 

Habitations ou local occupé par 50 mètres 

des tiers, zones de loisirs et 
100 mètres En cas de boues odorantes.         

ARTICLE 5 : CARACTERISTIQUES DES SOLS DES PARCELLES À ÉPANDRE 

Les boues ne peuvent être répandues si les teneurs en éléments traces métalliques dans les sois des 

parcelles à épandre dépassent l'une des valeurs limites figurant au tableau ci-dessous : 

  

  

  

  

    
  

        

Éléments-traces dans les sols Valeur Limite (en mg/kg MS) 

Cadmium 2 

Chrome 150 

Cuivre 100 

Mercure 1 

Nickel 50 

Plomb 100 

Zinc 300   
  

ARTICLE 6 : CARACTERISTIQUES DES BOUES À ÉPANDRE 

6.1 : L'autorisation concerne un gisement de boues à valoriser représentant 700 tonnes de matières sèches 

par an, avec un flux maximal annuel d'éléments fertilisants de : 

> 42,0 tonnes d'azote globai exprimé en N: 

> 84.6 tonnes de phosphore exprimé en P203 : 

> 11.8 tonnes de potassium exprimé en KO 

410



6.2: 

6.3: 

6.4: 

6.5 : 

6.6: 

2 oH des boues destinées 3i D pardage est compris entre 55 813 oi
 

La température des boues à épandre est inférieure à 30°C 

Les boues ne peuvent être épandues dès 

indésirables contenus dans les boues, excè 
lors que l'une des teneurs en éléments, ou composés 

de les valeurs limites figurant au tableau ci-dessous : 

  

f 
| Valeur limite dans les boues destinées à 

l'épandage (en mg/kg MS) 

  

  

  

  

  

  

  

      
  

          

| Cadmium 2 

Chrome 150 

Cuivre 100 

Éléments-traces Neue g 2 5 

métalliques Plomb 1600 

Zinc 3000 

Chrome + cuivre 
+ nickel +zinc 3200 

Cas général Épandage sur 
péturage 

c é Total des 7 principaux PCB 0,25 0,25 

res $ Fluoranthène 1 1 

: Benzo(b}fluoranthène 0,5 0,5 

organiques Benzo(a)pyréne 0,5 05     
  

Les boues ne peuvent être épandues dès lors que le flux, cumulé sur une durée de dix ans, apporté 

sur l'un de ces éléments ou composés excède les valeurs limites figurant au tableau ci-dessous. 

  

Flux cumulé maximal apporté 

par les boues en 10 ans (en mg/rn?) 

  

  

  

  

  

  

  

    
  

                  

Cadmium 1 

Chrome 50 

Cuivre 50 

Éléments-traces venue D 

métalliques 
Plomb 50 

Zinc 750 

Chrome + cuivre 

+ nickel +zinc 1000 

Cas général Épandage sur 
pâturage 

| Total des 7 principaux PCB 0,1 0,1 

Composés- Fluoranthène 0,05 0,05 

traces Benzo(b}fluoranthène 001 0,01 

organiques Benzo(a)pyrène 0,01 0,01 

  

MCE 28, 52, 101, 118, 138, 153, 180 

  

  
Lorsque les boues sont épandues sur des pâturages où des sois dont le pH est inférieur à 6, le flux 

maximal des éléments-traces métalliques à prendre en compie, cumulé sur une durée de dix ans, est 

celui du tableau ci-dessous. 

  

  
  

  

  

  

  

  

  

24 soit Flux cumulé maximum 

| Éiéments-traces métalliques apporté par les boues en 10 ans (en mg/m?) 

| Cadmium | 1 

1 Chrome | 50 _ 

| Cuivre | 50 

! Mercure | 1 

À Nickel | 20 

Plomb ï 50 

Zinc | 750 _      
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6.7: L'exploitant rend compte par courrier dans les plus brefs délais à l'inspection des installations classées 

de la présence d'éléments pathogènes ou d'éléments ou substances indésirables autres que ceux 

énumérés dans les tableaux ci-dessus dans les boues qu'il entrepose avant épandage. I! joint au 

compte-rendu un mémoire permettant d'apprécier l'innocuité des boues dans les conditions 

d'épandage prévues. 

6.8 : Toute modification dans le procédé de fabrication ou dans le fonctionnement de la fromagerie, pouvant 

entraîner une modification notable de la valeur agronomique des boues, devra être signalée à 

l'inspection des installations classées. il sera tenu compte de ce changement de valeur agronomique 

dans le plan d'épandage, afin de ne pas le perturber. 

6.9 : Dans le cas où les boues ne peuvent être épandues de par leurs caractéristiques celles ci doivent être 

éliminées dans une filière appropriée en accord avec l'inspection des installations classées. 

ARTICLE 7 : APPORTS DES EFFLUENTS AUX CULTURES 

74: Les boues ne doivent pas être épandus sur des sols dont le pH avant épandage est inférieur à 6, sauf 

lorsque les trois conditions suivantes sont simultanément remplies : 

> le pH du sol est supérieur à 5 ; 

> la nature des boues peut contribuer à remonter le pH du sol à une valeur supérieure ou 

égale à6, 

> le flux cumulé maximal des éléments apportés aux sols est inférieur aux valeurs des 

tableaux présentés aux points 6.5 et 6.6 du présent arrêté. 

7.2: La dose d'apport est déterminée en fonction : 

> du type de culture et de l'objectif réaliste de rendement ; 

> des besoins des cultures en éléments fertilisants disponibles majeurs, secondaires et 

oligo-éléments, tous apports confondus ; 

> des teneurs en éléments fertilisants dans le sol et dans les boues ainsi que dans les 

autres apports ; 

des teneurs en éléments ou substances indésirables des boues à épandre , 

de l'état hydrique du soil ; 

> de la fréquence des apports sur une même année ou à l'échelle d'une succession de 

cuitures sur plusieurs années. 

V 
Y 

7.3: Toutes origines confondues, les apports de fertilisants azotés (exprimé en N total) prévus au 

programme prévisionnel annuel d'épandage, prescrit à l'article 10.1 du présent arrêté, ne dépassent 

pas les valeurs suivantes : 

> sur prairies naturelles, où sur prairies artificielles en place toute l'année et en pleine 

production : 350 kg/ha/an ; 

> sur toutes cultures, à l'exception des légumineuses : 200 kg/ha/an : 

> sur les vergers basse-tige : 40 kg/ha/an, 

> sur les cultures de légumineuses : aucun apport azoté. 

La fertilisation azotée sera vérifiée selon les modalités de calcul indiquées dans l'arrêté préfectoral du 

30 juin 2009, relatif au AT programme d'action à mettre en œuvre en vue de ta protection des eaux 

contre la pollution par les nitrates d'origine agricole. 

74: Pour le phosphore, la fertilisation est raisonnée sur une rotation culturale de 2 à 3 ans. 

Toutes origines confondues, sur chaque parcelle ou groupe de parcelles homogènes du plan 

d'épandage, les apports de fertilisants phosphorés (exprimés en P205) prévus au programme 

prévisionnel annuel d'épandage, prescrit à l'article 10.1 du présent arrêté, ne dépassent pas, en 

moyenne calculée sur une période correspondant à la rotation culturale précitée, la valeur limite de 100 

kg/ha/an. 

Par zone homogène on entend une partie d'unité culturale homogène d'un point de vue pédoiogique 

n'excédant pas 20 hectares 

610
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ARTICLE 8 : MODALITÉS D'ÉPANDAGE ‘ 

L'épandage des boues sera réalisé conformément à l'arrêté ministériel du 22 novembre 1993 relatif au Code de 

Bonnes Pratiques Agricoles et à l'arrêté préfectoral du 30 juin 2009, relatif au 4°" programme d'action à mettre 

en œuvre en vue de la protection des eaux contre la pollution par les nitrates d'origine agricole, ou à tout texte 

ultérieur s'y substituant. 

Toutes origines confondues, organique et minérale, les apports en fertilisants sur les terres soumises à 

l'épandage tiennent compte de la nature particulière des terrains et de la rotation des cultures. 

Outre les dispositions d’éloignement et de délais minimaux prévus aux articles 3 et 4 du présent arrêté, les boues 

sont épandues de manière homogène sur le sol. 

Des consignes particulières seront établies pour les opérations d'épandage sur les parcelles drainées qui doivent 

être clairement identifiées. 

Des mesures anti-érosives, telles que l'implantation de bandes enherbées d'une largeur de 5 mètres, sont mises 

en œuvre le long des berges des cours d'eau. 

Des cultures intermédiaires pièges à nitrates (CIPAN) doivent être implantées sur les parcelles réceptrices en 

sols nus l'hiver. ° 

ARTICLE 9 : ENTREPOSAGE DES EFFLUENTS DESTINÉS À L'ÉPANDAGE 

9.1 : Pour faire face aux périodes où l'épandage est interdit, l'exploitant dispose, dans l'enceinte de son 

établissement et à proximité de la station de traitement des eaux résiduaires industrielles de sa 

fromagerie, d'un silo étanche en béton d'une capacité de 3000 m° afin de pouvoir entreposer les boues 

qu'il est dans l'impossibilité d'épandre.



9.2: Dans es six MoIS suivant ‘a notécation du présent arrêté. un deuxièmes silo étanche d'une capaci:3 

de 2800 m° sera construit à proximité de celu! mentionné aû point 8 i pour potter la capacité totale de 

stockagè des boues issues de la station de traitement des eaux résiduaires industrielles de la 

fromagerie à 5800 m°. 

  

9.3 : Toutes dispositions sont prises pour que les dispositifs d'entreposage de boues ne soient pas une 

source de gêne ou de nuisances pour le voisinage et n'entraînent pas de pollution des eaux ou des sols 

par ruissellement ou infiltration. 

9.4: Le déversement dans le milieu naturel des trop-pleins des ouvrages d'entreposage est interdit. 

9.5 : Les ouvrages d'entreposage à l'air libre sont interdits d'accès aux tiers non autorisés. 

ARTICLE 10 : GESTION DOCUMENTAIRE DE L'ÉPANDAGE 

10.1: Programme prévisionnel annuel d'épandage 

Un programme prévisionnel annuel d'épandage doit être établi, en accord avec les exploitants 

agricoles. Ce programme comprend : 

> la liste des parcelles ou groupes de parcelles concernées par la campagne, ainsi que la 

caractérisation des systèmes de culture (cultures implantées avant et après l'épandage, 

période d'interculture) sur ces parcelles : 

> les derniers résultats, datant de moins d'un an, des analyses des sols sur des parcelles 

prévues au programme et portant au minimum sur les paramètres mentionnés ci-dessous 

(caractérisation de la valeur agronomique) : 

. matière organique (en %) ; 

. pH, 

+ azote total, azote ammoniacal (en NH4‘), 

e rapport C/N, 

° phosphore échangeable (en P,05), potassium échangeable (en K,O), 

calcium échangeable (en CaO), magnésium échangeable {en MgO), 

> une caractérisation des boues à épandre (quantités prévisionnelles, rythme de production, 

valeur agronomique...) ; 

> les préconisations spécifiques d'utilisation des boues (calendrier et doses d'épandage par 

unité culturale..) en fonction de la caractérisation des boues, du sol, des systèmes et 

types de cuiture et des autres apports de matières fertilisantes ; 

> l'identification des personnes morales ou physiques intervenant dans la réalisation de 

l'épandage. 

Ce programme prévisionnel d'épandage est transmis au préfet de l'Orne au plus tard avant le 15 

décembre de chaque année pour la campagne d'épandage de l'année suivante, susceptible de 

commencer dès le 16 janvier. 

10.2: Cahier d'épandage 

Un cahier d'épandage, conservé pendant une durée de dix ans et tenu à la disposition de l'inspection 

des installations classées, est tenu à jour. Il comporte les informations suivantes : 

> les quantités de boues épandues par unité culturale ; 

> les dates d'épandage , 

> ies parcelles réceptrices et leur surface : 

> les cultures pratiquées ; 

vV
 le contexte météorologique lors de chaque épandage : 

l'ensemble des derniers résultats d'analyses pratiquées sur les sols et sur les boues, avec 

les dates de prélèvements et de mesures et leur localisation ; 

> l'identification des personnes physiques ou morales chargées des opérations d'épandage 

et des analyses. 

v 

L'exploitant doit pouvoir justifier à tout moment de la localisation des boues produites (entreposage. 

dépôt temporaire, transport ou épandage) en référence à leur période de production et aux analyses 

8-10
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Bilan annuel 103: 
‘ 

Un bilan des épandages est dressé annuellement. Ce document comprend : 

> les parcelles réceptrices ; 

> un bilan qualitatif et quantitatif des boues épandues ; 

> l'exploitation du cahier d'épandage indiquant les quantités d'éléments fertilisants et 

d'éléments ou substances indésirables apportées par les boues sur chaque unité culturale 

et les résultats de l'ensemble des dernières analyses des sols ; 

> les bilans de fumure réalisés sur des parcelles de référence représentative de chaque 

type de sois et de systèmes de culture, ainsi que les conseils de fertilisation 

complémentaires qui en découlent ; 

> la mise à jour éventuelle des données réunies lors de l'étude initiale. 

Le bilan de l'année est transmis au préfet de l'Orne au plus tard le 31 mars de l'année suivante. 

ARTICLE 11: ANALYSES 

114: Analyse des boues destinées à lépandage 

Chaque année, les boues destinées à l'épandage sont analysées selon les fréquences suivantes, 

fonction des paramètres à mesurer : 

> 2 fois par an pour la caractérisation de la valeur agronomique des boues sur les 

paramètres : 

. matière sèche (en %), matière organique (en %), 

+ pH, 
+ azote totai, azote ammoniacal (en NH), 

e rapport C/N, 

° phosphore total (en P205). 

. potassium total (en KO), 

. calcium total (en CaO), 

+ magnésium total (en MgO) ; 

> 1 fois par an pour les teneurs en oligo-éléments, en éléments-iraces métalliques et 

composés-traces organiques sur les paramètres : 

. oligo-éléments (Bore, Cobalt, Cuivre, Fer, Manganèse, Molybdène et Zinc), 

* les teneurs en éléments-traces métalliques (Cadmium, Chrome, Mercure, 

Nickel, Plomb et Sélénium), 

+ les composés-traces organiques {total des 7 principaux PCB -28, 52, 101, 118, 

138, 153 et 180 -, Fluoranthène, Benzo(b}fluoranthène et Benzo(a}pyrène). 

Une première campagne d'analyses portant, au minimum, SUr la totalité des paramètres listés ci- 

dessus sera réalisée dans les 3 mois suivant la notification du présent arrêté. Une telle campagne sera 

répétée chaque fois que des changements dans les procédés de fabrication ou dans le traitement des 

effluents de la fromagerie sont susceptibles de modifier la qualité de ces derniers, en particulier leur 

teneur en éléments métalliques où en composés organiques. 

Au vu des résultats des campagnes d'analyses, l'inspection des installations classées peut demander 

à l'exploitant que leur fréquence soit augmentée. Les paramètres analysés restent toutefois les mêmes 

que ceux mentionnés ci-dessus. 

Les méthodes d'échantilonnage et d'analyse des boues sont conformes aux dispositions de l'annexe 

VI.d de l'arrêté du 2 février 1998 modifié susvisé 

41.2: Analyse des sols des parcelles réceptrices 

Outre les analyses des sols réalisées pour l'étude préalable des sols contenue dans ie dossier de 

demande d'extension du plan d'épandage susvisé. les sols doivent être analysés sur chaque point de 

référence, repéré par $es coordonnées Lambert, représentatif de chaque zone homogène : 

9°10
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Ces analyses portent au minimum sur les éléments suivants : 

v matière sèche (en %), matière organique (en %): 

pH; 
azote total, azote ammoniacal (en NH4) ; 

rapport C/N ; 

phosphore total (en P205) ; 

potassium total (en K20) , 

calcium total (en CaO) ; 

magnésium total (en MgO) : 

oligo-éléments (Bore, Cobalt, Fer, Manganèse, Molybdène et Zinc), 

les teneurs en éléments-traces métalliques (Cadmium, Chrome, Cuivre, Mercure, Nickel, 

Plomb, Sélénium et Zinc) ; 

> les composés-traces organiques (total des 7 principaux PCB-28, 52, 101, 118, 138, 153 

et 180 -, Fluoranthène, Benzo(b}fluoranthène et Benzo(a})pyrène). 

V
N
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N
N
N
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Les méthodes d'échantilonnage et d'analyse des sols sont conformes aux dispositions de l'annexe 

VII.d de l'arrêté du 2 février 1998 modifié susvisé. 

ARTICLE 12 : CONVENTIONS D'ÉPANDAGE 

Des contrats liant la Société Fromagère de Domfront au prestataire réalisant l'opération d'épandage ainsi qu'aux 

agriculteurs exploitant les terrains sont établis. Ces contrats définissent les engagements de chacun ainsi que 

leurs durées. Lesdits engagements mentionnent en particulier les modalités d'épandages évoquées à l’article 

8. 

Tout prestataire participant aux opérations d'épandage est tenu au courant des obligations ou interdictions 

résultant des dispositions du présent arrêté. 

Tout exploitant agricole mettant ses terrains à disposition est informé chaque année : 

> du programme prévisionnel d'épandage, 

> du bilan d'épandage pour chacune des parcelles prètées, 

> des valeurs limites à ne pas dépasser, 

de la liste des éventuels prestataires des opérations d'épandage. 

ARTICLE 13: MODIFICATION DU PLAN D'EPANDAGE 

Toute modification apportée par l'exploitant au plan d'épandage ou aux modalités d'épandage entraînant un 

changement notable des éléments du dossier de demande d'extension du plan d'épandage susvisé doit être 

portée, avant sa réalisation, à la connaissance du préfet de l'Orne avec tous les éléments d'appréciation. 

ARTICLE 14 : ABROGATION 

L'article 26 de l'arrêté préfectoral du 10 décembre 2004 susvisé est abrogé. 

Les pièces en annexes 1,2 et 3 de l'arrêté préfectoral du 10 décembre 2004 susvisé sont abrogées. 

ARTICLE 15 : RECOURS 

Le présent arrêté est soumis à un contentieux de pleine juridiction. 

Il peut être déféré à la juridiction administrative : 

1° Paria Société Fromagère de Domfront dans un délai de deux mois qui commence à courir du jour 

où ledit acte lui a été notifié : 

2°  Parles tiers, personnes physiques où morales, les communes intéressées ou leurs groupements, 

en raison des inconvénients ou des dangers que le plan d'épandage présente pour les intérêts visés 

10 10
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publication ou de l'affichage de l'arrêté. 

ARTICLE 16 : SANCTIONS 

Si les prescriptions fixées dans le présent arrêté ne sont pas respectées, indépendamment des sanctions 

pénales, les sanctions administratives prévues à l'article L. 514-1 du Code de l'environnement pourront être 

appliquées. 

Toute mise en demeure, prise en application du Code de l'environnement et des textes en découlant, non suivie 

d'effet constitue un délit. 

ARTICLE 17 : PUBLICATION 

  

Un extrait de la présente autorisation, comportant notamment les prescriptions auxquelles l'installation est 

soumise, sera affiché pendant un mois à la porte de la mairie de DOMFRONT avec l'indication qu'une copie 

intégrale est déposée à la mairie et mise à la disposition de tout intéressé. Il sera justifié de l'accomplissement 

de cette formalité par un certificat d'affichage. 

Le même extrait sera affiché en permanence, de façon visible, dans les locaux de l'installation par les soins de 

la Société Fromagère de Domfront. 

Un avis sera inséré par les soins de la Préfecture dans deux journaux du département, aux frais du pétitionnaire. 

ARTICLE 18 : EXECUTION 

  

Le secrétaire général de la préfecture de l'Orne, le colonel commandant le groupement de gendarmerie de 

l'Orne, le directeur régional de l'environnement, de l'aménagement et du logement de Basse-Normandie, 

inspecteur des installations classées en matière industrielle et le maire de DOMFRONT, sont chargés, chacun 

en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié à la Société Fromagère de Domfront. 

ALENÇON. le} À ADUT 2010 

LE PREFET 
Pour le fréfet, 

Le secr (are gÉDAr SRE 

F7. Jear-Wvéé FRAQUET Æ 
ET 

ans 

COPIE CERTITIÉE CONFORME 
& L'ORIGINAL 

en L'Attaché, Chef de Buféau ee 

Jonath. NIER 

    
LL1O



  

Annexe 1 : 

. ne ea . 
Liste des parcelles autorisées à recevoir 

| les boues de l'établissement 

pour valorisation agricole       

La Société Fromagère de Domfront est autorisée à épandre les boues issues de sa fromagerie de 

Domfront sur les parcelles dont les références suivent : 
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